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La structure militaire et les forces armées de l'OTAN

INTRODUCTION

Dans une précédente étude — notre résumé de l'ouvrage
L'Avenir de l'Alliance Atlantique1 — nous concluions en
disant qu'en cas de conflit notre politique traditionnelle
devrait très vraisemblablement nous jeter dans les bras de

l'OTAN. En effet, nous ne nous voyons guère faire cavalier
seul dans un conflit général où nous serions envahis, en butte
à des opérations terrestres ou aéroportées, comme aussi dans
le cas où nous serions « simplement » soumis à des lancements
de fusées, atomiques ou non, provenant de bases situées hors
de notre territoire ou à des bombes à hydrogène ou atomiques
lancées d'avions.

Le Conseil fédéral, dans son message à l'Assemblée fédérale

du 30 juin 1960 sur l'Organisation des troupes, n'a-t-il pas
exprimé l'avis qu'« il est fort probable que jamais la Suisse

ne sera à elle seule un objectif de guerre isolé et qu'elle ne

pourrait que faire partie au contraire d'un théâtre d'opéra-

1 R.M.S., numéros des mois d'août et de septembre 1961.

40 1961


	...

